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Nous est un devoir,-de tendre à obtenir et d'o1tFenir ef-I
fectivement, par toits les moyens et toits les efforts eni
Notre pouvoir, que nulle atteinte ne soit portée à la re~-
ligion parmii tant de milliers d'âmes dont le salut Nows a
été Sipécialement confié, dans une région surtout qui doit
à l'Eglise d'avoir été initiée à' la doctrine chrétienne et
auix premiers ruldimients de la civilisation. ,t commle
buatnco'ip attendaient que Notis Nous prononcions sur la g
question,, et demandaient que Nous leur tracions une
ligne de conduite et la mîarche à suivre, il Nous a plus
de ne rien statuier à ce suijet, avant qute Notre Délégité
Apostolique' fut allé sur place. Chargré de procéder à
unt examen sérieux de la situation et de NSous faire une d
relation sur l'état des choses, il a rempli fidèlement et et
avec zèle le mnandat que Nous lui avions conifié". Pa

La question qui s'agite est asuéetd'uine très gr
h tute importance et d'une gravité exceptionnelle. Nous de
voulons parler des décisions prises, il y a sept ans, aut for
suij-!t des écoles par le parleriienit du Maniitoba. L'aete de
d'union à la Conifé,dérlationi Canadienne avait assuré atUx qui
cnfants catholiques le dr-oit d'ôtre élevés dans des écoles -sain

publiques, selon les prescript ions de leur conscience. Or', n
ce droit, le Parlement du Manitolta l'a aboli par uine loi fr
coiitîimie; C'est une loi nuisible. Car, il ne saurait être reli,
permis à nos enfants d'aller demander le bienfait de l'in. etq
struction à des écoles qui ignorent la, religion catholique qo
on la combattent positivement; à des écoles, oùi sa duc- I JiSý
trine est méprisée, et ses principes fondamentaux rèj'-i auss
diés. Que si l'gielapermis quelque part-, ce n'a été ruin
qu'avec peine, à son corps défendant, et en entourant les
enfants de multiples s3autVegàrdiis, qui trop souvent d'ail-
leurs, sout reconunes insuffisanttes pour parer aut daug«tnl. 9


